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Révision du seuil minimum du chiffre d’affaires 
pour l’adhésion obligatoire à la télé déclaration

(Arrêté du Ministre des Finances du 26-09-2018)

En application de l’arrêté du Ministre des Finances du

26/09/2018 (Jort n° 79 du 02/10/2018), le seuil minimum

du chiffre d’affaires relatif à l’accomplissement des

obligations fiscales à distance des contribuables (télé

déclaration) est passé de 1 000 000 dinars TTC à 750 000

dinars TTC.

Ce seuil est aussi applicable aux contribuables qui sont

tenus de déposer sur supports magnétiques les

déclarations (déclaration de l’employeur), listes et relevés

comportant des renseignements destinés aux services

fiscaux ou aux services de recouvrement.

Date d’entrée en vigueur

Cette disposition est applicable pour les déclarations et

les états qui seront déposés à partir du mois de novembre

2018 (cette obligation devrait concerner les déclarations et

états à déposer à partir du mois de novembre au titre du

mois d’octobre 2018).

NB: le seuil minimum du CA est entendu TTC sur la base

du CA réalisé jusqu’à fin Octobre 2018 et les mois et

exercices suivants.
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